
 

1/2 
 

 

  

RELEVÉ DE SÉANCE 
 

COMMISSION DE LA FORMATION 
ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE 

 
Séance du 18 avril 2024 à 14h00 

(IUT Aix / Salle du Conseil) 

 

Membres en exercice : 40 

Quorum : 21 

Présents et représentés :  28 

 

 

I- Délibérations de la CFVU: 

- Délibération n°2024/04/18-01 : Classement des dossiers et attribution de financements au 
titre du Fonds d’intervention pédagogique (FIP) 2024 

- adoptée à l’unanimité 
 

- Délibération n°2024/04/18-02 : Ouvertures de Programmes intensifs hybrides ou « Blended 
intensive programmes » (BIP) au sein de la Faculté des Sciences Médicales et Paramédicales 
(FSMPM) et de la Faculté des Sciences (FDS), à compter de l’année universitaire 2024/2025 

- adoptée à l’unanimité 

 
- Délibération n°2024/04/18-3 : Avis de la Commission pour projets étudiants du Fonds de 
solidarité et de développement des initiatives étudiantes d’Aix-Marseille Université (FSDIE projets) 

du 27 mars 2024 

- adoptée à l’unanimité 

 

Les documents susceptibles d’être annexés aux délibérations ci-dessus sont consultables sur le site 
WEB d’AMU rubrique « Instances » / CFVU. 

 

 

II– Avis de la CFVU 

- Avis n°2024/04/18-1 : Accès aux formations de premier cycle « Parcoursup », pour 
2024/2025 :  
Rectificatif de capacités d’accueil  

(vague 3) correctif pour l’inscription de places supplémentaires, sur la plateforme Parcoursup, 
proposées par le Centre de formation d’apprentis (CFA) de Marseille pour le diplôme d’études 

universitaires scientifiques et techniques DEUST « Préparateur/technicien en pharmacie » 

- rendu par 25 voix pour et 3 abstentions 

 
- Avis n°2024/04/18-2 : Projet de délibération relative aux modalités de recrutement en 
master 1 et au mode de composition des commissions de recrutement 

- rendu par 25 voix pour et 3 abstentions 
 

- Avis n°2024/04/18-3 : Maquettes de la nouvelle offre de formation 2024 proposées par 
les composantes  

(vague 1) EJCAM - FDS - FDSP - FEG - FSS - IAE - IMPGT - INSPE - IUT- OSU-PYTHEAS - Institut 
Pythéas. 

- rendu par 25 voix pour et 3 abstentions 
 
- Avis n°2024/04/18-4 : Tarification de la certification « Ecri+ », à compter de 2024 

- rendu à l’unanimité 
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- Avis n°2024/04/18-5 : Tarifs de formation continue des diplômes nationaux, pour 
2024/2025 (Vague 1)   

- rendu à l’unanimité 

 
 
- Avis n°2024/04/18-6 : Demandes de création de diplômes d’établissement hors 
campagne, pour 2024/2025 :  

• création du certificat d’études supérieures universitaires (CESU) « Initiation aux modes 
amiables de résolution des différends à destination des magistrats et des greffiers », à la 
Faculté de droit et de science politique (FDSP)_ sous réserve du conseil de composante en 

mai ; 
• création du diplôme d’études supérieures universitaires (DESU) « Interagir dans un 

environnement professionnel en s’appuyant sur l’intelligence interculturelle », à l’école 

POLYTECH-Marseille. 

- rendu à l’unanimité 
 
- Avis n°2024/04/18-7 : Exonération totale des droits d’inscription pour les étudiants en exil, en 

situation de demandeurs d’asile ou réfugiés s’inscrivant au diplôme d’université d’Aix-Marseille 
Université « Langue et culture françaises », pour 2024/2025 

- rendu à l’unanimité 

 

Les avis de la CFVU déclinés ci-dessus n’acquièrent de caractère exécutoire qu’à l’issue de leur 
confirmation par délibération du Conseil d’Administration ou arrêté du Président. 

Dès leur entrée en vigueur, les éventuels documents associés à ces points seront déposés sur le site 
WEB d’AMU rubrique « Instances » / CA. 

 

 

III- Présentation 

• Projet étudiant financé par le FSDIE Projets 
 

Les étudiants de l’association « Bureau des étudiants en droit d’Aix-Marseille Université » ont fait la 
présentation de leur projet qui s’est déroulé le 21 mars 2024 à l’Amphithéâtre Portalis à la FDSP site 
Aix-Schuman. 
Ils ont organisé une représentation théâtrale intitulée : « Procès fictif de lutte contre le racisme et 
l’antisémitisme ».  
La subvention leur a permis de louer des costumes et d’accueillir des personnalités de la magistrature 
de la région. Ce jeu de rôles avait pour objectif de réfléchir sur la justice en tant que levier de lutte 

contre le racisme.  
L’association a obtenu le prix « Ilan Halimi » qui vise à récompenser ceux qui se mobilisent pour 
faire reculer les préjugés. 


